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R'E'P U BLILO UE FRANT CATILISE

MINISTERE DE LEDUCATION NATIONALE

UNIVERSITE D’AIX-MARSEILLE 1l

DIPLOME DE MAITRISE

Vu le décret n” 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplomes nationaux de P'enseignement supérieur,

Vu l'arrété ministériel du 30 octobre 1998 habilitant 'université d'Aix-Marseille 11 a déhivrer le
DIPLOME DE MAITRISE
SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES

Vu les pieces justificatives produites par

Monsieur VANGELL Philippe
né(e) le 04 juillet 1972  a Boulogne Billancourt, Hauts de Seine

en vue de son inscription au DIPLOME DE MAITRISE
rbaux du jury attestant que 'intéressé(e) a satisfait au contrale des connaissances et des aptitudes prévu par les textes réglementaires,

le DIPLOME DE MAITRISE SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES
Filiére Entrainement Sportif

Vu les proces-ve

est décerné a Monsieur VANGELL Philippe

au titre de 'année universitaire 1998-1999

Fait a Marseillele 08 juin 2000
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Michel TREUIL




